
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 
 n° 293 788 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 27 mars 2023 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 22 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 30 mai 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 7 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me Z. AKÇA loco Me E. MASSIN, 
avocats. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de confession 
musulmane et apolitique. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Le 20 mars 2016, vers 14h, vous rentrez en voiture d’un concert à la plage Bénarès, à Conakry, avec 
votre cousin [J.]. À proximité de votre quartier, Samatran Village, vous prenez le volant. Vous vous 
engagez dans une ruelle. Soudain, deux petites filles, jaillissant d’une cour, traversent la ruelle vers la 
cour d’en face. Vous frôlez la première, mais vous percutez la seconde, [M.], lui brisant les jambes. 
Votre voiture s’arrête ensuite tout contre un mur, côté passager. Vous sortez par la vitre abaissée de 
votre portière, bloquée. Votre cousin ne peut en faire autant, le mur l’en empêchant. Des gens 
s’approchent pour se saisir de vous deux. Tout de suite, vous vous encourrez et, à 150 mètres de 
distance, vous vous arrêtez pour observer la scène. La foule incendie la voiture, et moleste votre cousin, 
mais un policier intervient et l’emmène au commissariat. Une foule en colère se rend chez le père de 
votre cousin, votre oncle [O. S.], chez qui vous vivez, à proximité du lieu de l’accident. La foule 
commence à lapider la maison. Prévenu, votre oncle arrive. Il appelle la police, qui fait cesser l’attaque. 
La police emmène votre oncle au commissariat, parce qu’on l’accuse de vous cacher. Après un jour ou 
deux, on le libère, mais votre cousin, en revanche, passe quelques mois en prison. Quant à vous, vous 
partez vous réfugier le jour même chez un ami, [B.], à Wanindara. Dès le lendemain, le 21 mars 2016, le 
père de [M.] porte plainte contre vous. S’ensuivent trois convocations à l’escadron de gendarmerie 
mobile n° 16 de Samatran. Votre ami [A.] vous informe de tous ces développements, et vous conseille 
de fuir le pays. 

Après avoir passé deux semaines chez [B.], vous quittez illégalement la Guinée, le 5 avril 2016. Vous 
traversez le Mali, le Niger et le Burkina Faso, puis vous rejoignez la Libye. Ensuite, vous passez en 
Italie, puis en Allemagne et ensuite en France, où vous introduisez une demande de protection 
internationale, laquelle vous est refusée. Vous arrivez en Belgique le 8 juillet 2021 ; vous introduisez 
votre demande de protection internationale le 14 juillet 2021. 

En cas de retour en Guinée, vous craignez la famille des victimes en général et en particulier le père de 
[M.], parce qu'il voudrait vous faire mettre en prison ou vous tuer si vous ne le dédommagez pas suite 
aux graves blessures que vous avez occasionné à sa fille. Vous craignez également la police pour ces 
mêmes raisons. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

En outre, l’examen attentif de votre demande de protection internationale a mis en exergue un certain 
nombre d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il 
existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les 
atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les 
étrangers du 15 décembre 1980. 

En l’occurrence, force est d’emblée de constater que vos craintes ne sont pas liées à l’un des critères de 
rattachement prévu par l’article 1er de la Convention de Genève, à savoir la race, la nationalité, la 
religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social. En effet, il s’agit d’un problème de 
droit commun, lié à un accident de roulage impliquant une victime grave. Toutefois, en l’absence d’un de 
ces critères de rattachement à la Convention de Genève, le Commissariat général est tenu de se 
prononcer sur l’opportunité de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi 
du 15 décembre 1980. Or, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général qu’il existe un risque 
réel, dans votre chef, de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays. 
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Tout d’abord, le Commissariat général constate que vos déclarations quant aux événements qui fondent 
votre demande de protection en Belgique ne correspondent pas à celles fondant votre demande de 
protection internationale en France, ôtant de la sorte toute crédibilité à votre récit d’asile [« Informations 
sur le pays », doc. 2]. Le Commissariat général estime que les raisons que vous avancez en vue 
d’expliquer ces contradictions ne sont pas convaincantes. En effet, vous alléguez une mauvaise 
compréhension de la part de l’officier de protection en France, ou des défaillances de mémoire [NEP p. 
18]. Or, ces contradictions portent sur des points si essentiels de votre récit, qu’elles ne pourraient se 
justifier par ces seules raisons. 

Relevons donc ces points essentiels. D’abord, l’état des victimes : l’une légèrement atteinte ou juste « 
frottée » et l’autre avec les jambes cassées et des lésions au niveau des bras [NEP, pp. 4, 12], contre, 
en France, l’une morte et l’autre avec une jambe cassée [« Informations sur le pays », doc. 2]. Ensuite, 
quant au lieu de l’accident, à proximité immédiate du domicile de votre oncle paternel, vous citez 
Samatran Village [NEP, p. 11], contre Sangoyah ; or, ces deux quartiers sont distants de plus de 25 
kilomètres [« Informations sur le pays, doc. 5]. L’endroit d’où vous reveniez n’est pas le même non plus : 
la plage Bénarès [NEP, p. 11], contre la plage Lambanayi ; ces plages se trouvent pourtant à l’exact 
opposé de la péninsule de Conakry [« Informations sur le pays, doc. 4]. La date de l’accident diverge 
également : le 20 mars 2016 [NEP, p. 11], contre le mois de juin environ de la même année. Autre 
contradiction essentielle, vous déclarez avoir fui immédiatement, jusqu’à 150 mètres de l’endroit de 
l’accident [NEP, pp. 12-14, 18], alors qu’en France, vous déclarez être resté près de la voiture, ne 
sachant trop que faire pendant que la foule s’occupait de votre cousin, jusqu’à ce que quelqu’un vous 
conseillât de filer. Citons la position de votre voiture après l’accident : arrêtée contre un mur, le passager 
ne pouvant sortir d’aucune façon par ce côté-là [NEP, pp. 12, 13], contre votre déclaration selon laquelle 
les gens ouvrirent la portière de votre cousin pour se saisir de lui. Enfin, signalons encore que vous 
alléguez ne pas savoir si votre cousin fut jugé [NEP, p. 17], contre votre déclaration selon laquelle il 
avait été jugé et condamné. Dès lors, au regard de l’importante incompatibilité qui existe entre les récits 
donnés en Belgique et en France et vu l’absence de justification plausible quant à ces contradictions, le 
Commissariat général ne peut ajouter foi à vos déclarations. 

Force est ensuite de constater, à l’analyse de la copie de jugement supplétif d’acte de naissance [« 
Documents », doc. 3], que votre oncle, [O. S.], chez lequel vous étiez domicilié depuis des années 
[NEP, pp. 16-17], était lui-même domicilié à Ratoma, dans le quartier de Wanindara. Ce que confirme 
votre copie de carte d’identité établie en 2019, qui indique que vous résidiez à Ratoma [« Documents », 
doc. 4]. Confronté à la contradiction entre votre carte d’identité et vos déclarations selon lesquelles vous 
étiez domicilié à Samatran Village, vous vous contentez d’invoquer une erreur sur la carte d’identité, et 
vous maintenez avoir été domicilié chez votre oncle, à Samatran Village [NEP, p. 18], où celui-ci vivait et 
vit toujours [NEP, pp. 6-7], ce que contredisent les documents précités. Rappelons également qu’en 
France, vous aviez situé le domicile de votre oncle à Sangoyah [« Informations sur le pays », doc. 2]. 
Par conséquent, les faits que vous alléguez n’auraient pu se produire à Samatran Village, où ni vous, ni 
votre oncle n’étiez domiciliés. Dès lors, cette analyse ne peut qu'affaiblir considérablement la force 
probante de la plainte et des trois convocations que vous déposez à l’appui de votre récit, lesquelles 
situent le cadre de l’accident à Samatran Village [« Documents », docs 1-2]. En outre, le seul fait de 
déposer une plainte ne garantit pas les faits qui y sont décrits, tandis que vous n'expliquez pas 
concrètement comment ce document, écrit par le père de la fille et destiné aux autorités, ait pu parvenir 
jusqu'à vous [NEP, p. 7]. Enfin, relevons que les convocations ne précisent pas leur motif, et qu’en 
outre, il ne s’agit là que de copies, ce qui ne permet pas au Commissariat général de les examiner dans 
leur intégralité. 

Au surplus, force est enfin de constater vos omissions relatives à vos demandes d’asile multiples. Vous 
niez, en effet, avoir introduit une demande d’asile en Allemagne et en Italie [NEP, pp. 17-18], alors que 
tel est bien le cas [« Informations sur le pays », docs 1 et 3]. Signalons, à ce propos, que lors de vos 
demandes d’asile en Italie, en Allemagne et en France, vous avez donné des dates et des lieux de 
naissance différents (le 31.12.1993 à Koundara, le 01.04.1996, le 01.09.1999, à Ratoma, le 01.04.2001 
à Koundara), ainsi qu’un nom différent ([B. S.]). Votre explication, à ce sujet, est restée confuse [NEP, 
pp. 18-19]. 

Relevons que vous avez fait état de problèmes rencontrés lors de votre parcours migratoire en 
expliquant, en cours d’entretien et dans vos observations relatives aux notes d’entretien, avoir été 
victime de racket, détenu et privé de nourriture en Libye [Dossier administratif et NEP, p. 10]. Dans ce 
contexte, le Commissariat général a connaissance des conditions de vie des migrants. Cependant, 
celui-ci doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou aux pays dont le 
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demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Par 
conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une crainte de 
persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves par rapport à la Guinée. À cet effet, interrogé 
lors de votre entretien sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de retour en Guinée, lié en 
particulier aux violences subies au cours de votre parcours migratoire, vous n’en invoquez aucune 
[NEP, p. 11]. Par conséquent, force est de constater l’absence de tout lien entre les problèmes 
rencontrés durant votre trajet migratoire et les craintes invoquées en cas de retour en Guinée. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez encore une carte d’identité 
consulaire [« Documents, doc. 5], laquelle tend à confirmer votre identité et votre nationalité. Dès lors, 
ces documents ne permettent pas de renverser le sens de la présente décision. 

Enfin, le commissariat général signale qu’il a tenu compte de l’ensemble des observations que vous 
avez formulées au sujet de votre entretien personnel via le courriel envoyé par votre avocat en date du 
1er février 2023 [voir pièce versée au dossier administratif]. Il s’agissait, d’abord, de précisions sur votre 
parcours migratoire, depuis la Guinée jusqu’en Libye. Ensuite, vous évoquez les conséquences 
psychologiques de votre parcours jusqu’en Libye en cas de retour en Guinée. Or, vous aviez déclaré 
lors de votre entretien personnel, que ce que vous aviez vécu jusqu’en Libye n’aurait aucune 
conséquence en cas de retour en Guinée [NEP, p. 11], tandis que dans vos observations, vous avancez 
désormais de nouvelles craintes par rapport à vos parents et vos amis en cas de retour. Toutefois, 
rappelons que les observations sur les notes d’entretien personnel n’ont pas pour objet de modifier vos 
précédentes déclarations. Par conséquent, les observations que vous avez déposées à la suite de la 
consultation des notes de votre entretien personnel ne permettent pas de changer le sens de la 
décision. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  

Par un courrier du 14 juin 2023 (pièce 10 du dossier de procédure), la partie défenderesse a averti le 
Conseil de cette absence en expliquant, en substance, que dans le cadre de la présente procédure, 
mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), « Si la 
partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 
formuler oralement ». 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les 
parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît 
pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont 
représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».  

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11è ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 
n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à 
établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne 
saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui 
confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. 
DEBERSAQUES en F. DE BOCK, Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor 
Vreemdelingenbetwistingen Vrije universiteit Brussel, 2007, nr  49). 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut pas 
être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 
dossier qui lui sont communiqués par les parties. 
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Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 
être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 
éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de 
la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne 
dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait 
alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 
transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 
du 15 décembre 1980. 

3. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée. 

Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, 
§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 
62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé 
l’arrêté royal du 11 juillet 2003), « notamment en son article 17 », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « des principes de précaution et de bonne 
administration, ainsi que du droit à être entendu. » 

À titre principal, elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, 
de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision attaquée. 

4. La décision attaquée se fonde essentiellement sur le caractère contradictoire des déclarations du 
requérant, livrées, d’une part, dans le cadre d’une demande de protection internationale introduite en 
France et, d’autre part, dans le cadre de la présente demande, au sujet d’un accident de roulage dont il 
dit être responsable en Guinée. Par ailleurs, les documents produits au dossier administratif sont jugés 
inopérants. 
 
5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
onseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 
repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et qu’ils se 
vérifient à la lecture du dossier administratif. La partie défenderesse développe ainsi clairement les 
motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le 
requérant à quitter son pays d’origine. La décision querellée est donc formellement motivée. 

7.1. Ainsi, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, qu’aucun élément ne permet d’établir 
que les faits allégués par le requérant ressortissent du champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 
15 décembre 1980 ; les faits invoqués ne mettent pas en exergue une crainte de persécution, dans le 
chef du requérant, en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de ses opinion politiques ou de 
son appartenance à un groupe social. En effet, le requérant invoque une crainte à l’égard de la police et 
des autorités guinéennes du fait d’un accident de roulage qu’il prétend avoir causé en Guinée. 
 
À la lecture de la requête introductive d’instance, le Conseil n’aperçoit aucun élément de nature à établir 
un lien avec l’un des critères précités, la partie requérante soutenant à cet égard que la crainte du 
requérant est liée « à sa capacité ou pas à payer les dommages et intérêts aux victimes » (requête, 
page 3). 
 
7.2. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de 
Genève. 
 
7.3. Quant au fond, le Conseil met particulièrement en exergue les importantes contradictions relevées 
dans les déclarations successives du requérant, relatives à l’accident de roulage qu’il prétend avoir 
causé en Guinée, notamment quant à l’état des victimes, (dossier administratif, pièce 8, pages 4 et 12 ; 
dossier administratif, pièce 20, entretien du 18 janvier 2019, page 5), au lieu (dossier administratif, pièce 
20, entretien du 18 janvier 2019, page 5 ; dossier administratif, pièce 8, page 11) et à la date à laquelle 
cet accident serait survenu (dossier administratif, pièce 8, page 11 ; dossier administratif, pièce 20, 
entretien du 18 janvier 2019, page 3). 

 
7.4. Dès lors, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant 
n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque à l’appui de sa demande, ni partant qu’il encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Guinée.  

 
8. La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument convaincant susceptible d’aboutir à 
une appréciation différente. Elle se borne, en substance, à minimiser ou à nier les contradictions 
relevées par la partie défenderesse dans sa décision. 
 
9. S’agissant du motif reprochant au requérant de s’être contredit sur l’état des victimes de l’accident de 
roulage qu’il dit avoir causé, elle soutient que le requérant a bénéficié, lors de son entretien en France, 
d’un interprète et qu’un raccourci de traduction est « tout à fait plausible » (requête, page 5). Or, il 
ressort des notes de cette audition que le requérant a été entendu en français et que, partant, 
contrairement à ce que fait valoir la partie requérante, il n’a pas été assisté d’un interprète (dossier 
administratif, pièce 20/2, entretien du 18 janvier 2019, page 2).  

 
Si, certes, le requérant n’a pas mentionné, lors de son entretien personnel en France, le nom du quartier 
où est survenu l’accident allégué, il a toutefois prétendu que celui-ci a eu lieu « à 50 mètres de la 
maison » (dossier administratif, pièce 20/2, entretien du 18 janvier 2019, page 5). Or, lors de son 
audition devant les services du Commissaire général, le requérant a affirmé que le lieu de l’accident 
était Samatran Village, soit à plus de 25 kilomètres du domicile du requérant (dossier administratif, 
pièce 19/3), sur la base des informations communiquées par la partie défenderesse (dossier 
administratif, pièce 20/5). En outre, si le requérant n’a, en France, pas avancé une date de l’accident 
allégué, il a néanmoins situé l’incident « 6 mois après le début de l’année » (dossier administratif, 
pièce 20/2, entretien du 18 janvier 2019, page 3). Or, en Belgique, le requérant a précisément avancé la 
date du « 20 mars 2016 » (dossier administratif, pièce 8, page 11).  

Dès lors, les propos du requérant se montrent effectivement contradictoires sur ces aspects essentiels 
de son récit. En outre, le Conseil estime que la circonstance alléguée selon laquelle les faits remontent 
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à plus de sept années, ne permet pas de justifier valablement l’ensemble des contradictions relevées 
dans la décision attaquée et supra dans le présent arrêt, vu en particulier le caractère marquant des 
faits relatés.  

10. La partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas instruit à suffisance la 
demande de protection internationale du requérant. Le Conseil n’est pas de cet avis. Il ressort, en effet, 
de la lecture des notes de l’entretien personnel que le Commissaire général a posé de nombreuses 
questions au requérant, tant ouvertes que fermées. De plus, la partie requérante n’apporte aucune 
précision supplémentaire de nature à convaincre qu’une instruction différente aurait permis au requérant 
de rendre son récit crédible, ni qu’une instruction supplémentaire serait pertinente. Pour sa part, le 
Conseil estime que cette instruction fut suffisante et adéquate. 
 
11. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante, relative aux conditions de détention en 
Guinée ou aux possibilités pour le requérant de pouvoir bénéficier d’un procès équitable en cas de 
retour, elle manque de toute pertinence en l’espèce, les faits invoqués à l’appui de sa demande ne 
pouvant pas être tenus pour établis vu les constats exposés supra. 
  
12. Par ailleurs, la partie requérante ne démontre pas en quoi le droit à être entendu du requérant aurait 
été violé par le Commissaire général, dès lors que le requérant a été entendu et a eu l’occasion de 
présenter, oralement et par écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation du bien-fondé de sa 
demande. En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire 
respecter le principe du contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif 
ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de 
fait et de droit. 

 
13. Quant à la violation alléguée de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, « notamment son article 17 », la 
partie requérante ne développe nullement en quoi ces dispositions auraient été méconnues en l’espèce. 
Le Conseil n’aperçoit pour sa part, à la lecture du dossier administratif, aucun indice d’une quelconque 
violation dudit arrêté royal. 
 
14. Au regard de ce qui précède, le Conseil estime que les propos du requérant sont à ce point 
divergents sur des aspects essentiels de son récit qu’ils empêchent de prêter foi à ses déclarations. La 
partie requérante n’apporte, en définitive, aucun élément convaincant de nature à justifier de telles 
contradictions, pas plus qu’elle ne fournit d’éclaircissement satisfaisant de nature à établir le bienfondé 
des risques allégués. 

 
15. Dans une telle perspective, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 
attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 
 
16.  S’agissant des documents déposés au dossier administratif, ils ont été valablement analysés par la 
partie défenderesse dans sa décision. La partie requérante ne développe, dans sa requête, aucune 
argumentation convaincante permettant d’aboutir à une appréciation différente. 

 
16.1. Ainsi, elle reproche au Commissaire général de ne pas avoir davantage interrogé le requérant au 
sujet de la plainte déposée au dossier administratif (dossier administratif, pièce 19/1), sans toutefois 
apporter d’élément de nature à pallier les lacunes du requérant relatives aux circonstances dans 
lesquelles il relate avoir obtenu un tel document (dossier administratif, pièce 8, page 7). 
 
16.2. Quant aux convocations figurant au dossier administratif (dossier administratif, pièce 19/2), le 
Conseil relève particulièrement, à la suite de la partie défenderesse, l’absence de motif présent sur 
celles-ci de sorte qu’elles ne contiennent aucun élément circonstancié de nature à établir un lien avec 
les faits invoqués à l’appui de la demande du requérant. 

 
16.3. Le Conseil rappelle à cet égard que la partie défenderesse peut, sans devoir nécessairement 
s’inscrire en faux contre un document, remettre en question la force probante dont il dispose. En 
l’espèce, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons l’amenant à considérer que les 
documents susmentionnés ne disposent pas d’une force probante suffisante pour pallier l’absence de 
crédibilité du récit produit.  
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16.4. Dès lors aucun des documents produits à l’appui de la demande de protection internationale du 
requérant ne permet de modifier les constatations du présent arrêt. 
 
17. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 
requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, 
l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a 
déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 
telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 
réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 
ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute 
pertinence. 
 
18. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 
Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 
dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 
la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 
procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 
 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.  
 
19. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire 
que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion 
que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bienfondé des risques allégués. 
 
20. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 
pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine 
puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de 
l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, 
dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils 
motifs. 

 
21. Partant, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire au requérant. 

 
22. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure. 
 
23. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque 
réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
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24. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié.  
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PAYEN, greffier assumé. 
 
 
Le greffier, Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PAYEN B. LOUIS 


